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LE MOT DU MAIRE 
 

 

« Voici bientôt deux ans que nous devons nous 

adapter et redoubler d’efforts face au contexte 

sanitaire, pour la réalisation de nos projets 

communaux. 

 

 

Espérons ensemble une fin d’année 2021 plus sereine. 

 

 

Nous vous souhaitons une belle fin d’été sous un soleil 

radieux. » 

 

 

 

Christophe RAYNAL 

 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL    
 

1. Approbation de l’assiette des coupes de bois 2021pour les forêts relevant du 

régime forestier.  
 

2. Subvention exceptionnelle en faveur de 

l’Association des Maires de France et Président 

Intercommunaux des Alpes Maritimes. 

 

3. Enfouissement du réseau téléphonique au Vernet. 

 

4. Vente par la commune d’une partie du domaine communale à M. et Mme DOLLY. 

 

5. Fixation de la cotisation annuelle des bénéficiaires du Parc de Contention. 

 

6. Motion pour le maintien du train TET Aubrac (Clermont-Ferrand – Neussargues – 

Béziers), la rénovation complète de la ligne et le rétablissement du train de nuit 

Paris – Clermont-Ferrand – Massiac – Neussargues – Saint-Flour – Millau. 

 

7. Plan de financement : Acquisition de l’ensemble immobilier Roche / Flagel et 

subventions. 

 

8. Convention de partenariat pour le personnel technique communal entre St 

Hippolyte, Apchon et Cheylade. 

 

9. Plan de financement : Changement Chaudière Bâtiment communal et 

subventions. 

 

10.  Approbation des Comptes Administratifs 2020 et Budgets Primitifs 2021. 

 

11. Fixation des tarifs communaux 2021. 

 

12.  Demande de financement pour l’installation de deux abribus : La Région 

Auvergne Rhône Alpes. 

 

13. Adhésion au groupement de commandes d’électricité : Syndicat Départemental 

d’Energies du Cantal. 

 

14. Création de postes pour la gestion du Camping Municipal, du Pavillon de Tourisme 

et pour le renfort des services techniques pour la période estivale : 

 

- Isabelle RISPAL (régisseuse du camping municipal) 

- Tom SERRE (service technique) 

- Louis MARONNE (pavillon d’accueil tourisme) 

- Baptiste ROY (pavillon d’accueil tourisme). 

  

  

  



EETTAATT  CCIIVVIILL      //      MMAARRIIAAGGEESS  &&  NNAAIISSSSAANNCCEESS  
  

Monsieur Lionel HÜGEL et Madame Isabelle TAILLEFÉRIE  

ont célébré leur mariage le 19 juin 2021 à 15 heures  

à la mairie de Cheylade. 

 

Monsieur Kyle WEINANDY et Madame Aurélie MARONNE  

ont célébré leur mariage le 10 juillet 2021 à 15 heures  

à la mairie de Cheylade. 

 

Monsieur Jean-Yves RODDE et Madame Sandrine GOLLIARD  

ont célébré leur mariage le 07 août 2021 à 15 heures  

à la mairie de Cheylade. 

 

 

Yolan CARRIES est né le 23 juillet 2021à Saint-Flour.  

 
 

 

 

 

VVIIVVRREE  AA  CCHHEEYYLLAADDEE  !!  
 

EExxppoossiittiioonn  VVaallrrhhuuee  ::  HHiieerr,,  llaa  CCaannttaall  ddeessssiinnéé  ppaarr  RReennéé  PPeerrrroott    

    
 C’est jusqu’au Dimanche 22 août :  

 

L’exposition annuelle de l’association Valrhue 

se tient dans notre Salle du Foyer dans le 

respect des gestes barrières et avec votre 

Pass Sanitaire. 

 

 

Cette année nous avons le plaisir d’exposer 

les œuvres de René Perrot.  

De belles représentations du Cantal 

d’autrefois avec son histoire …     

 

 

Pour la tenue de cette exposition, la jeunesse 

de Cheylade ainsi que les membres de 

l’association Valrhue ont été mis à 

contribution !  

Merci à eux         

 

  
 

  

  



AAuurreevvooiirr  aauuxx  aanncciieennnneess  MMaaîîttrreesssseess  eett  bbiieennvveennuuee  aauuxx  nnoouuvveelllleess  !!  
 
Cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir Nelly 

RALLET-DOMINIQUE, maîtresse des maternelles, à 

temps partiel, et Caroline GRANDJEAN, directrice et 

maîtresse des primaires, à temps complet. 

Elles ont toutes les deux assurées une année aux 

côtés de notre ATSEM Elisabeth SARGHAT, avec brio 

et de nombreuses découvertes pour nos élèves, 

malgré un contexte sanitaire toujours compliqué pour 

elles. 

 

Elles nous quittent pour se rapprocher de leur famille 

respective et nous leur souhaitons bonne 

continuation        

 

Une super nouvelle pour cette rentrée 2021 : 

Nous avons eu le plaisir d’obtenir un second poste à 

temps complet pour notre Ecole. 

Nous accueillerons donc Mathilde LADEVIE, directrice 

et maitresse des maternelles ainsi que Catherine SIMON, maitresse des primaires, toutes 

les deux à temps complet, pour Septembre 2021. 
 

 

  

LL’’HHôôtteell  ddee  llaa  VVaallllééee  ssee  rrééiinnvveennttee  !!    
 

 

Suite à sa vente durant le 

printemps dernier, l'Hôtel 

de la Vallée à réouvert 

ses portes courant du 

mois de juin pour le 

bonheur de tous les 

habitants. 

Murielle et Richard DAVID 

sont les nouveaux 

propriétaires de 

l'établissement. 

Ils sont accompagnés de 

leur fils Jordan et sont 

originaires du Sud de la 

France. 

 

 

 

Murielle nous fait le plaisir d’être en cuisine et Richard assure l'accueil, le bar et la 

gestion de la salle. 

Vous pouvez les joindre au : 04-43-05-13-41 

 

Nous leur souhaitons pleine réussite dans notre vallée. 

 



CCiirrccuulleerr  ddaannss  LLee  BBoouurrgg  ddee  CChheeyyllaaddee  eenn  ttoouuttee  ssééccuurriittéé..  
 

Comme vous avez certainement pu le constater nous avons communiquer dans les 

commerces, et sur nos réseaux sociaux, sur la trop grande vitesse remarquée dans la 

traversée du Bourg. 

 

Nous vous informons que la totalité du Bourg est en zone de priorité à droite. 

Merci de bien vouloir respecter cette priorité qui peut mettre en péril la sécurité de nos 

administrés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Désormais, un Stop est matérialisé à 

l’intersection du Pavillon de Tourisme 

face à L’église Saint-Léger. 

 

Également, afin d’assurer une meilleure 

visibilité, un miroir a été installé face à 

l’intersection du terrain multisport 

donnant sur la Route Départementale 

traversant Le Bourg. 
 

 

 

 

 

 

 

Soyons tous prudents et vigilants. 

 



CC’’eesstt  ttoouuss  lleess  vveennddrreeddii  ssooiirrss  aauu  CCaammppiinngg  MMuunniicciippaall,,  jjuussqquu’’aauu  3311  aaooûûtt  !!  
  

Cet été, nous avons, à nouveau, la chance d’avoir la venue d’un FoodTruck sur notre 

Camping Municipal.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



PPOOIINNTT  SSUURR  LLEESS  TTRRAAVVAAUUXX  ……  
 

TRAVAUX TERMINÉS 

 
1 – Camping Municipal : 

 Finalisation de l’espace accueil du nouveau 

  bâtiment du Camping Municipal. 

 

Changement des bornes électriques par l’entreprise  

LABBELEC.  
 

 

2 – Travaux Voirie : 

Réfection de l’enrobé : 

- Route de Le Cheix (1)  

- Route de Chavanon,  

- RD49 direction St Hippolyte (2),  

 

 

 

 

 

 

 

3 - Acquisition de l’ensemble immobilier ROCHE / FLAGEL 

dans Le Bourg, dans le but de réaliser des logements 

communaux locatifs (3). 

La commune a bénéficié d’une subvention de l’Etat pour 

cette acquisition à hauteur de 30%. 
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TRAVAUX EN COURS 
 

4 – Réseau Fibre & 4G :    

Dans une démarche d’amélioration du réseau internet et téléphonie de notre territoire, 

l’installation d’une armoire fibre a été faite aux abords des ateliers municipaux. 

Vous pourrez vous rapprochez de vos opérateurs respectifs pour bénéficier de ce service 

dès cet automne. 

 Dans un second temps, l’implantation deux pylônes 4G sont prévus sur notre 

commune afin de couvrir l’ensemble du Bourg et des lieudits : 

- 1 pylône entre Le Vernet et Pierremasson, sur un terrain privé, mis en service pour 

avril 2022. 

- 1 pylône à Le Caire, sur un terrain privé, mis en service le 4ème trimestre 2021. 

 

5 – Transition Energétique :  

Dans le cadre du Plan de Relance de l’Etat, afin de favoriser la transition énergétique 

dans nos collectivités, la commune bénéficie d’une participation pour le changement 

de la chaudière alimentant, en eau chaude et en chauffage, la mairie, l’école, la 

cantine, les salles de réunion ainsi que deux logements communaux. 

Il a été décidé de changer la chaudière actuelle pour une chaudière à condensation. 

 

6 – Installation d’une cuve à récupération d’eau pluviale dans Le Bourg, derrière le local 

de l’Association ACCA de Cheylade. 

 

 

 

 

 

 

 A VENIR … 

 
7 – Installation des plaques et panneaux de rues dans Le Bourg et les lieudits de 

Cheylade. 

Prochainement, nous vous transmettrons par courrier votre nouvelle adresse       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



QQUUEE  SS’’EESSTT--IILL  PPAASSSSÉÉ  ÀÀ  CCHHEEYYLLAADDEE  ??  
 

LES POULACRES (17 juillet 2021) 
Afin de perpétuer la tradition et ne pas « perdre la main », 

cette année Les Poulacres ont fait leur retour.  

Plus de 440 Poulacres ont été vendus à emporter dans 

notre salle des fêtes. 

Un moment toujours aussi convivial où jeunes et moins 

jeunes partagent cette tradition culinaire. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MADCOW FESTIVAL (30,31 juillet & 1er août 2021) 
Malgré les contraintes sanitaires et météorologiques, la seconde édition du MadCow 

Festival a pu voir le jour, enfin la pluie !       

 

Une seconde édition qui une nouvelle fois fait carton plein, sous le signe du respect des 

nouvelles directives en place, par les festivaliers mais aussi les bénévoles et partenaires de 

cet évènement. 

Un travail de collaboration entre les organisateurs et la commune de Cheylade où les 

commerçants et hébergeurs touristiques ont été sollicités tant pour l’alimentation que les 

logements des artistes. 

Une activité économique revalorisée sur notre commune, suite à l’impact du contexte 

sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

UUNN  MMOOTT  DDEE  NNOOSS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
 
« Le club des cascades envisagent de reprendre progressivement ses activités en 

fonction de la conjoncture. Si tout va bien, courant Septembre, nous pourrions nous 

retrouver pour partager un repas ou une journée détente. » 

 

Merci de transmettre votre avis à Maryse AMADIEU : 07 89 46 82 58.  

 

 

RRAAPPPPEELL  
 
Qui dit fin d’été … dit relève des compteurs d’eau ! 

Merci de bien vouloir nous faire parvenir en mairie vos relèves de compteurs d’eau pour 

ceux dont ce n’est pas déjà fait. 

 

Vous pouvez nous les transmettre par écrit dans la boite aux lettres de la Mairie ou bien 

par mail : mairie.cheylade@wanadoo.fr  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 La Mairie sera fermée du 16 août 2021 au 1er septembre 2021. 
 

 BONNES VACANCES !!! 
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